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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER BIS, insérer l'article suiv ant :

Après l’article L. 112-4 du code de la consommation, est inséré un article L. 112-4-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 112-4-1. – L’indication de la contenance de produits génétiquement modifiés est
obligatoire pour tous les produits agricoles, alimentaires et les produits de la mer, à l’état brut ou
transformé. ».
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Le consommateur est en droit de faire des choix d’achat en toute connaissance de cause.


